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1) Règlement Opérationnel 
 

La CGT a siégé à l’ensemble des réunions du groupe de travail RO. Pour information à l’issue de cette 
présentation du nouveau RO, la CGT s’est abstenue sur le vote concernant les annexes de ce 
nouveau RO à cause des nombreuses anomalies constatées. D’ailleurs nous attaquons ce RO devant 
le tribunal prochainement. Pour toutes questions sur le RO, vous pouvez vous rendre sur intranet 
pour retrouver les éléments tels que RDDPO etc... 
 

Notre position sur le VRID :   
 

1) VRID SSUAP :  A été créé pour les CPI ne disposant pas de VSAV ... La dérive 
ou nous sommes intervenus c’est que le POS les à mis en place dans le CIS Mixte pour 
les interventions type relevage ou autre. Attention à la dérive du SSUAP à 2 ... 

 

2) VRID Prompt de Secours : Uniquement urgence vitale lorsqu’il n’y a plus de 
VSAV disponible dans un CIS qui peut se rendre sur intervention dans les 15 minutes. 
Donc 

 

3) VRID Renfort Personnels : Dans le nouveau RO quand un engin part en 
sous-effectif ; il n’est plus doublé, il est renforcé par un VRID avec le personnel 
manquant   

 

Pour la CGT, il n’est pas envisageable de désarmer un FPT pour assurer une mission SSUAP à 
2 ... L’engin incendie doit rester à son effectif réglementaire. Il a pour but d’assurer les 
missions d’incendie puis se rendre disponible pour d’autres dès que possible tout en 
conservant l’effectif normalisé de 6 et non à 4 ! Les formations Les chefs d’agrès tout engin 
sont réalisées avec un équipage complet. Il n’y a jamais eu de formation d’adaptation au 
sous-effectif...  
 

Le Stationnaire :  
 

Nous avons défendu le 9 à la garde minimum pour pouvoir assurer un départ feu (FPT 
et EPA) armé réglementairement (6 et 2) et conserver un stationnaire au CIS. Pour le POS un 
FPT peut assurer cette mission à 4 ... inconcevable pour la CGT. Ce que nous avons réussi à 
obtenir c’est le passage des 6 à 7 SPP en POG pour 13 CIS.  
 

Fin d’anticipation :    
 
 La fin de l’anticipation met certains secteurs OPE en danger à cause du temps de 
mobilisation des SPV. Exemple concret ? (...) 
 

Effectif du RO : 
 

Lors des travaux sur le nouvel RO, nous nous sommes battus pour augmenter 
l’effectif en POG. La direction fait référence à un POG à la garde mais sans déterminer, à ce 
jour, le coefficient d’absentéisme (formation, congés, asa, arrêts de travail…), élément 
indispensable pour définir l’effectif global opérationnel pour assurer ce nouveau RO… Nous 
tenons à rappeler que l’ancien RO, dans son annexe de classification, par le fait d’avoir défini 
le coefficient d’absentéisme, portait l’effectif global à atteindre de 1842 SPP NO dans les 
engins qui reste, à ce jour, toujours pas respecté... 
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2) EFFECTIF (pj en fin de livret) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECAPITULATIF DES DERNIERES EXTRACTIONS 
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DATE EFFECTIF 
THEORIQUE 

Zéro absent (avec 
cdi + temps 

partiel) 

EFFECTIF 
PRATIQUE 

Avec (AM-AT-
CLD-CLM-ASA-

FMPA) 

Nombre de SPP manquant 
Ref : 1842spp (ancien RO 

2006) 
Nouveau RO : Toujours aucun 

chiffre !!! 

Mars 2021  1671 170 

Aout 2023 1710 1582 260 

Octobre 2023 1676 1549 296 

Janvier 2024 1692 1575 267 

Février 2024 1705 1572 270 

 

RECAPITULATIF DE L’ACTIVITEE OPERATIONNELLE 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Mode d’emploi Grève + TA 
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LA GREVE CHEZ LES SPP 

Conduite à tenir 
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4) Fumées / Cancers 
 

Rappel des dates :  

- MARS 2017 rapport CNRACL sur l’impact des fumées sur la santé des SP  

- OCTOBRE 2018 plainte départemental simple pour mise en danger d’autrui contre x 
(cgtsdis59) 

- JUILLET 2022 reconnaissance de l’exposition au CMR par le CIRC et l’OMS ; 

-22 MARS 2023 audition sur les conditions de travail des SP à la commission 
Européenne des affaires sociales et de l’emploi. (EPSU, CGTSDIS 59, CGIL 
POMPIER ITALIEN) 

- JUIN 2023 plainte départementale avec constitution avec partie civile pour mise en 
danger d’autrui contre x (cgtsdis59)  

-5 JUILLET 2023 audition de la CGTSDIS 59 par un juge d’instruction suite à 
notre plainte avec constitution avec partie civile pour mise en danger d’autrui contre x 

-1 DÉCEMBRE 2023 plainte simple national au pôle santé public de PARIS pour mise 
en danger d’autrui contre x FEDERATION DES SERVICE PUBLIC CGT (La 
CGTSDIS59 a travaillé activement à l’élaboration de cette plainte nationale) 

Nos revendications : 

1) Considérer tous les incendies comme source d’exposition aux CMR 

2) Délivrer une attestation d’exposition aux CMR pour tous les SP 

3) L’application de la réglementation en matière de modalité d’examen dans le cadre 
du suivi post fonctionnel des SP 

4) La reconnaissance en maladie professionnelle des différentes maladies contractées 
en service tel que les cancers et les cardiopathies. 

5) Une médecine de prévention spécifique aux sapeurs-pompiers. 

6) Une décontamination sur intervention par une prise en charge à la source (camion 
logistique) 

Actuellement : 

 
Le Parlement européen a fait inclure, le 7 février 2024 dans le droit de l'UE, la 
classification par le CIRC et l’OMS : 

« L'Organisation mondiale de la santé a classé l'exposition professionnelle des 
pompiers comme cancérogène (groupe 1).  
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L'exposition professionnelle des pompiers comprend une variété de dangers résultant 
d'incendies et d'événements non liés à des incendies. Les pompiers peuvent être 
exposés aux produits de combustion provenant d'incendies, de matériaux de 
construction, de produits chimiques contenus dans les mousses anti-incendie, de 
retardateurs de flamme et de gaz d'échappement des moteurs diesel. L'absorption 
d'effluents d'incendie ou d'autres produits chimiques peut se produire par inhalation et 
absorption cutanée et éventuellement par ingestion. Ces travailleurs devraient donc 
être mieux protégés contre une telle exposition. » 

État des lieux : 

Notre travail acharné a porté ses fruits à la commission Européennes par une 
reconnaissance dans le droit EUROPEEN de l’impact sur la santé de l’activité de 
SP mais pourtant la FRANCE refuse toujours de faire le nécessaire pour la santé des 
agents. Le SDIS59 par le biais du P2SM considère également qu’il n’y a pas de 
preuves sérieuses qui démontre notre contamination (étude épidémiologique) . 

Nous vous joignons notre dernier CR suite à une réunion avec le P2SM : 

« Suite à la réunion du 25 Janvier 2024, nos médecins d’aptitude ont renoncés à la 
mise en œuvre d’un scanner thoraco- abdomino- pelvien, et à des prélèvements 
biologiques qui permettraient de détecter précocement divers cancers. Les raisons 
évoquées pour ce refus sont liées au coût de revient et à la difficulté de mise en œuvre 
de ces procédures ; A été également évoqué de potentiels faux positifs dans les 
résultats de ces examens, qui pourraient effrayer à tort les SP et engager des 
examens complémentaires inutiles ; 

Il semblerait également que mesurer la contamination des sapeurs-pompiers suite à 
une exposition aux CMR lors des incendies ne soit pas utile, car même avec une 
contamination avérée, il n’y aurait aucune mesure d’évitement à envisager. De plus 
les mesures de contamination n’établiraient pas de lien avec l’apparition d’une maladie 
future. 

Le P2SM conclus : la médecine de prévention que nous sollicitons n'existe pas, et 
nous sommes malheureusement les générations sacrifiées en attendant d'avoir une 
amélioration dans la prise en charge sur incendie.  

Notre organisation syndicale est absolument en désaccord avec l’ensemble de ces 
conclusions. 

Nous avons à ce jour recensés 70 cas de cancer sans parler des retraités. » 

En bref la philosophie du P2SM : Si on ne cherche rien, on ne trouve rien !  

Le recensement du nombre de malade chez les SP du NORD continue. 

Faites-vous connaître, ne restez pas seul. 

Contact : ANGELO CARLUCCI 06.32.18.05.34 
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5) Filière 

 

HISTORIQUE 
 
Avant les années 2000 :  
- Beaucoup de CCH de carrière  
- Concours Sous-Officiers pour évoluer dans le métier au niveau opérationnel mais toujours 
CAT C. 
 
2000 - 2012 : - nouvelle filière avec carrière linéaire à l’ancienneté sans passer de concours 
pour la catégorie C. “OUVERTURE DES VANNES “ 
 
2012 - 2019 : Période transitoire de la filière avec beaucoup de difficultés pour les SDIS de 
mettre en place.  Filière illisible avec quotas, pourcentage. 
L’objectif annoncé était de nommer tous les agents faisant fonctions mais 25% des agents 
n’ont pu être nommés avec perte financière et de fonction opérationnel. 
 
2019 - 2024 : Mesures pérennes de la filière (merci la fédé et les syndicats signataires) 
 
 
 

PROBLEMES IDENTIFIES FILIERE 2012 
 
 

Les organisations syndicales ont démarré des discussions depuis l’état des lieux de 2018 et 
plus récemment le 30 juin 2021 au CSFPT avec le projet d’une filière SP rationalisée et ancrée 
de la FPT. Ce qu’il en sort et sans que ce soit officialisé loin de là : 

 
- Catégorie C :  3 GRADES (Sapeur, Caporal et Caporal-chef) pour 2 emplois 

opérationnels (équipier et chef d’équipe) Perspectives limitées pour les hommes du 

rang. Problème de recrutements des SGT examen et au choix. Quotas limités au 

nombre de recrutement avec concours 30% minimum de nomination des agents 

titulaires du concours. 

 
Au niveau national 58% des Sous-Officiers sont des Adjudants. 
Peu de perspectives pour les Sergents également. 

 
 

- Catégorie B :  Nombres insuffisants de Lieutenants, Beaucoup d’ADJ prennent 

les fonctions des Lieutenants. 

 
 
Bizarrement dans la Catégorie A l’articulation grade emploi trouve son équilibre. 
Peu de difficultés sont relevées dans le PV du CSFPT de 2021. 
 
 



9 

 

Réunion filière 22/09/2023 avec DGSCGC 
 

 
La DG est revenue sur le calendrier envisagé (abandon de l’idée de présenter des textes avant juillet 

2024). 

La vision de la DGSCGC : 

1 cadre d’emplois de catégorie C (3 grades) : 

Sapeur (grille C1 inchangée), assouplissement du ratio de recrutement (1 concours pour 1 sans concours). 

EMPLOI OPE: équipier 

Caporal (grille C2 inchangée, appellation de caporal-chef après 3 ans de caporal) 

EMPLOI OPE : Équipier et Chef d’équipe 

SERGENT (grille C3 (grille Caporal-Chef actuelle) 

EMPLOI OPE : Chef d’agrès 1 équipe 

 

Catégorie B – évolutions envisagées 

1 cadre d’emplois de catégorie B avec 3 grades : 

Adjudant (grille B1 actuel LT2)  

EMPLOI OP: CATE, SOG (extension de l’effectif encadré) et ouverture sur emploi de Chef de salle opé 

ou/et adjoint chef ClS (appellation chef après 3 années d’adjudant). Recrutement par voie du concours 

interne ou au choix, (pas de voie externe) 

Lieutenant ( grille B2, regroupement des emplois aujourd’hui des LT2 et LT1). 

Lieutenant hors-classe (grille B3) emplois principaux : officier d’encadrement/chef de centre/chef de 

service. 

 

Aujourd’hui la CGT participe aux discussions au niveau national et se pose plusieurs questions : Quelles 

seront les mesures transitoires ? Que fait-on avec les agents qui sont sur les listes et qui attendent d’être 

nommés ? et plein d’autres questions plus techniques…. 

 

La DG reconnaît s’être posée une partie des questions, mais n’a pas toutes les réponses. Les travaux sont 

concentrés sur l’architecture possible de la filière, la partie indemnitaire suivra. La DG s’est saisie du souhait 

des organisations syndicales de corriger les défauts de la filière pour changer ce qui lui pose problème, 

mais sans s’occuper de ceux des agents. 
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Les ANNEXES :  
 

1) Annexe 1 - Temps de Travail  
 
 Pour les sapeurs-pompiers, deux compteurs possibles : 
- 2256 h : Dérogation  
- 1607h : Loi Aubry 
 
L’objectif CGT 
Baisse du temps de travail  
-Baisse du nombre de garde en fonction de l’âge : 1 garde tous les 5ans  
-Proposition d ‘un poste en SOJ dans son CS des 50 ans  
 -Établissement du 12/24.12/72 en CS pour équilibrer les POJ et PON 
 
Ce que l’administration a proposé  
Des congés fins de carrière (CFC) 
-6 jour de 12 h compté 24 pour 25 ans de carrière  
 -10 jours pour ceux qui ont 30 ans de carrière  
Cela ne correspond pas à notre attente, cependant cela reste une avancée. Nous avons bataillé 
pour baisser l’âge d’accès à cet avantage, mais en vain. Cependant nous avons réussi à faire 
valoir l’ancienneté en intégrant les année de BSPP et BMPS 
 
Stratégie CGT  
Pourquoi ne pas lutter absolument, pour être en 12h aujourd’hui. 
Nous n’y sommes pas opposés, mais pas n’importe comment. 
-Dans l’état actuel, ça équivaudrait à un sous-effectif permanent lors des départs, puisque 
l’effectif de garde serait largement empoté (VSAV à 2 et FPT à 3). 
-Quid de la vie en CS, Heures dévolues à la formation, au sport, aux services  
 
On sait que dans les départements ou le 12 h est en place, le sport et la formation s’effectuent 
hors temps de garde et donc, cela nécessite le recours au double statut 
 
-Sursollicitassions opérationnelles  
-Baisse de la réponse opé, allongement des délais d’intervention, donc une baisse de l’efficacité 
du service public 
 
 En résumé  
 Soit on reste en 24h et le service public fonctionne dans les dispositions actuelles afin de 
respecter les conditions de travail, Soit on bascule en 12 h sachant que les personnels verront 
leurs conditions de travail dégradées et pour le citoyen la baisse du service public. 
 
En cours de discussion  
Notre objectif est de changer, dans le RI l’organisation de la journée de travail  
 Nous proposons :   
 Vérification du matériel  
30 min de réveil musculaire (on évite ainsi 70% des AS) 
Travail dans les services  
 Manœuvre  
 Fin de travail prescrit à 13h  
 Reprise du travail 17h30 sport 
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Votre collectivité employeur doit participer au financement de votre complémentaire santé (mutuelle). 

Cette participation peut consister en une prise en charge partielle de vos cotisations à une 
mutuelle à laquelle vous avez individuellement souscrit. 

Elle peut aussi consister en un contrat collectif proposé par votre collectivité et auquel vous 
devez adhérer. 

Pour que la participation soit possible, votre organisme de mutuelle doit garantir la mise en œuvre de 
dispositifs de solidarité entre actifs et retraités et être pour cela labellisé. 

La participation de votre collectivité concerne la couverture par une mutuelle des frais médicaux 
occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident (risque santé). 

Elle concerne aussi la couverture des frais occasionnés par les risques d'incapacité de travail, 
d'invalidité, d'inaptitude ou de décès prévoyance (prévoyance). 

Vous pouvez bénéficier de la participation au financement de votre mutuelle que vous soyez 
fonctionnaire ou contractuel. 

• À partir du 1er janvier 2025, votre collectivité employeur participera au financement de votre 
complémentaire santé couvrant les frais occasionnés par les risques d'incapacité de travail, 
d'invalidité, d'inaptitude ou de décès prévoyance (prévoyance). 

Le montant de cette participation est au minimum de 7 € par mois. 

Votre collectivité peut accorder une participation supérieure. 

• À partir du 1er janvier 2026, votre collectivité employeur participera au financement de vos 
cotisation à une complémentaire santé couvrant les frais occasionnés par une maternité, une maladie 
ou un accident. 

La participation de votre collectivité couvre au minimum les garanties suivantes : 

• Intégralité du ticket modérateur sur les consultations, actes et prestations remboursables par 
l'assurance maladie. Cependant, des exceptions peuvent exister. 

• Totalité du forfait journalier hospitalier en cas d'hospitalisation 

• Frais dentaires (prothèses et orthodontie) à hauteur de 125 % du tarif conventionnel : Tarif sur 
la base duquel s'effectue le calcul pour le remboursement d'un acte médical par l'Assurance 
maladie. Appelé aussi tarif de responsabilité. 

• Frais d'optique de manière forfaitaire par période de 2 ans (annuellement pour les enfants ou 
en cas d'évolution de la vue) avec un minimum de prise en charge fixé à 100 € pour une 
correction simple, 150 € (voire 200 €) pour une correction complexe. 

Le montant de cette participation est au minimum de 15 € par mois. 

Votre collectivité peut accorder une participation supérieure. 

Textes de référence : 

• Décret n°2021-1164 du 8 septembre 2021 relatif au remboursement d'une partie des 
cotisations de protection sociale complémentaire des agents civils et militaires de l'État 

Décret n°2022-581 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales à leur financement 
Accord collectif national portant réforme de la protection sociale complémentaire des agents 
publics territoriaux du 11 juillet 2023  

2) Annexe 2 - Prévoyance Santé 
PART DE L’EMPLOYEUR DANS LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ (MUTUELLE) 
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Pièce jointe 2 du point effectif 
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Pièce jointe 3 du point effectif 
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Pièce jointe 3 du point effectif 
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Pièce jointe 5 du point effectif 

 
 


